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PROJET DE LOI
modifiant la loi n° 67-1115 du 21 décembre 1967
relative aux corps militaires des ingénieurs de
l'armement et des ingénieurs des études et tech
niques d'armement.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée
Nationale, en première lecture, dont la teneur suit :

Article premier.

Les articles 2, 6-3° et le dernier alinéa de l'arti
cle 21 de la loi n° 67-1115 du 21 décembre 1967
relative aux corps militaires des ingénieurs de
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l'armement et des ingénieurs des études et tech
niques d'armement sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 2 . — Les ingénieurs des études et tech
niques d'armement participent aux différentes
activités des ingénieurs de l'armement ; ils peuvent
également occuper des emplois ressortissant à
d'autres activités techniques dont la liste est fixée
par le décret visé à l'article 33 ci-dessous. Ils sont
répartis en spécialités . »

« Art. 6.

« 3° Au choix, parmi :
« — les ingénieurs des études et techniques

d'armement ;
« — les officiers ainsi que les personnels des

réserves justifiant d'une durée minimum de fonc
tions dans les services de l'armement ou dans le
service hydrographique de la Marine. »

(Le reste de l'article sans changement.)

« Art. 21 (dernier alinéa) :

« Les conditions d'application du présent article
et notamment les catégories de personnels pouvant
être recrutés au choix ainsi que la proportion des
postes réservés à certaines catégories sont fixées
par décret en Conseil d'État. »
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Art. 2.

A la date du 1er janvier 1969 ou à la date de
leur nomination dans leur ancien corps si celle-ci
est postérieure, seront intégrés :

1° Dans le corps des ingénieurs de l'armement,
les ingénieurs hydrographes ;
2° Dans le corps des ingénieurs des études et

techniques d'armement, les ingénieurs des bran
ches « Service hydrographique », « Transmissions »
et « Commissariat » du corps des ingénieurs des
directions de travaux de la marine.

A compter de la date de publication de la pré
sente loi, il sera mis fin à tout recrutement dans
les corps et branches d'ingénieurs énumérés ci-
dessus.

Art. 3 .

Les conditions d'application de la présente loi
et notamment, pour les ingénieurs visés à l'arti
cle 2 ci-dessus, d'une part l'établissement de
tableaux d'avancement pour les années 1969 et
1970, d'autre part l'application progressive des
nouvelles limites d'âge prévues aux articles 18
et 29 de la loi n° 67-1115 du 21 décembre 1967
ainsi que les autres dispositions transitoires sont
fixées par décret en Conseil d'État.

Art. 4.

Cessent d'être applicables les dispositions pré
vues par la loi du 4 mars 1929 portant organisation
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

des différents corps d'officiers de l'armée de mer
et du corps des équipages de la flotte, pour ce qui
concerne le corps des ingénieurs hydrographes
et le corps des ingénieurs des directions de travaux
(branches « Service hydrographique », « Trans
missions », « Commissariat »).

Délibéré, en séance publique , à Paris, le
19 décembre 1969.

Le Président,

Signé : Alain POHER.


